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Question écrite n° 17280

Texte de la question

M. Philippe Vasseur appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le brevet d'aptitude
professionnelle d'assistant animateur technicien de la jeunesse et des sports. Cette nouvelle formation
debouche sur un diplome d'Etat homologue au niveau V, delivre par le ministre de la jeunesse et des sports.
Premier niveau de qualification dans le domaine de la jeunesse et des sports, il permet a des jeunes sortis de
l'ecole sans qualification professionnelle d'acceder a des emplois d'assistant animateur et ensuite d'integrer des
cursus de qualification superieure de moniteur, d'animateur ou d'educateur selon leurs aptitudes. Les formations
preparant au BAPAAT sont mises en place progressivement dans le cadre des contrats de qualification et du
credit de formation individualises. Malheureusement, de nombreux jeunes interesses par la formation
rencontrent des difficultes pour trouver un contrat de qualification. Aussi, etant donne l'interet suscite par ce
brevet d'aptitude professionnelle d'assistant animateur technicien de la jeunesse et des sports, il lui demande s'il
n'est pas envisageable de revoir la formation pratique en raison des difficultes rencontrees par les jeunes pour
trouver un club, une association ou une municipalite les accueillant dans le cadre d'un contrat de qualification.

Texte de la réponse

Le brevet d'aptitude professionnelle d'assistant animateur technicien de la jeunesse et des sports assure une
insertion sociale et professionnelle dans le domaine du sport et de l'animation grace a une architecture de
formation fondee sur l'alternance et l'implication des milieux professionnels. La formation pratique dans les
clubs, municipalites, associations ou entreprises, permettant une articulation permanente entre l'entreprise et le
lieu de formation, garantit la reussite de ce dispositif. Les centres de formation agrees doivent donc aider les
candidats a trouver des entreprises susceptibles des les recevoir en situation professionnelle. Plusieurs statuts
lies a la politique de l'emploi sont susceptibles d'intervenir dans ce cadre, en dehors des contrats de
qualification, notamment le dispositif du credit formation individualise. Par ailleurs, pour faciliter cette demarche,
le ministere de la jeunesse et des sports a lance en 1994 l'operation « emploi-apprentissage », qui, apres avoir
ete experimentee dans dix departements et une region, est maintenant generalisee. Ce dispositif est
complementaire au programme profession-sport.
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